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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 14, insérer l'article suivant:

La loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique est ainsi 
modifiée :

1° Après le 4° de l’article 20, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé :

« 4° bis Elle se prononce, en application de l’article 23 bis, sur la compatibilité de toute activité 
lucrative, salariée ou non, dans une entreprise ou un organisme privé ou toute activité libérale, avec 
les fonctions effectivement exercées au cours des trois années précédant le début de cette activité 
par tout agent cessant ses fonctions ; »

2° Après l’article 23, il est inséré un article 23 bis ainsi rédigé :

« Art. 23 bis. – I. – Au regard des exigences prévues à l’article 1er, la Haute Autorité se prononce 
sur la compatibilité de l’exercice d’une activité libérale ou d’une activité rémunérée au sein d’un 
organisme ou d’une entreprise exerçant son activité dans un secteur concurrentiel conformément 
aux règles du droit privé avec des fonctions gouvernementales ou des fonctions exécutives locales 
énumérées au 2° du I de l’article 11 exercées au cours des trois années précédant le début de cette 
activité. Lorsque ces fonctions sont exercées par un agent public, la Haute Autorité est seule 
compétente pour assurer ce contrôle.

« Afin d’assurer ce contrôle, la Haute Autorité est saisie :

« 1° Soit par la personne concernée, préalablement au début de l’exercice de l’activité envisagée ;
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« 2° Soit par son président, dans un délai d’un mois à compter de la connaissance de l’exercice non 
autorisé d’une activité exercée dans les conditions prévues au premier alinéa du présent I.

« La Haute Autorité rend son avis dans un délai d’un mois à compter de sa saisine. Elle met la 
personne concernée en état de présenter ses observations, sauf lorsqu’elle rend un avis de 
compatibilité sur saisine de la personne concernée. »

« II. – Les avis de compatibilité peuvent être assortis de réserves dont les effets peuvent s’imposer à 
la personne concernée pendant une période maximale expirant trois ans après la fin de l’exercice 
des fonctions gouvernementales ou des fonctions exécutives locales.

« Lorsque la Haute Autorité rend un avis d’incompatibilité, la personne concernée ne peut pas 
exercer l’activité envisagée pendant une période expirant trois ans après la fin de l’exercice des 
fonctions gouvernementales ou des fonctions exécutives locales.

« La Haute Autorité notifie sa décision à la personne concernée et, le cas échéant, à l’organisme ou 
à l’entreprise au sein duquel celle-ci exerce d’ores et déjà ses fonctions en violation du premier 
alinéa du I. Les actes et contrats conclus en vue de l’exercice de cette activité :

« 1° Cessent de produire leurs effets lorsque la Haute Autorité a été saisie dans les conditions fixées 
au 1° du I ;

« 2° Sont nuls de plein droit lorsque la Haute Autorité a été saisie dans les conditions fixées au 2° 
du I.

« Lorsqu’elle est saisie en application du même 2° et qu’elle rend un avis d’incompatibilité, la 
Haute Autorité le rend public.

« Elle peut rendre un avis d’incompatibilité lorsqu’elle estime ne pas avoir obtenu de la personne 
concernée les informations nécessaires.

« III. – Par délégation de la Haute Autorité et dans les conditions prévues par son règlement 
général, le président de la Haute Autorité peut rendre un avis de compatibilité, dans le cas où 
l’activité envisagée est manifestement compatible avec les fonctions antérieures de l’intéressé, ou 
un avis d’incompétence, d’irrecevabilité ou constatant qu’il n’y a pas lieu à statuer.

« IV. – Lorsqu’elle a connaissance de l’exercice, par une personne mentionnée au I, d’une activité 
exercée en violation d’un avis d’incompatibilité ou d’une activité exercée en violation des réserves 
prévues par un avis de compatibilité, et après que la personne concernée a été mise en mesure de 
produire des explications, la Haute Autorité publie au Journal officiel un rapport spécial comprenant 
l’avis rendu et les observations écrites de la personne concernée.

« Elle transmet au procureur de la République le rapport spécial mentionné au premier alinéa du 
présent IV et les pièces en sa possession relatives à cette violation de son avis.



APRÈS ART. 14 N° 989

3/4

« V. – Ces dispositions sont applicables :

« 1° Aux fonctionnaires placés ou devant être placés en cessation définitive de fonctions, 
disponibilité, détachement, hors-cadre, mise à disposition ou exclusion temporaire de fonctions ;

« 2° Aux agents non titulaires de droit public employés par l’État, une collectivité territoriale ou un 
établissement public ;

« 3° Aux membres du cabinet de la Présidence de la République

« 4° Aux membres d’un cabinet ministériel ;

« 5° Aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales ;

« 6° Aux agents contractuels de droit public ou de droit privé des établissements mentionnés aux 
articles L. 1142-22, L. 1222-1, L. 1313-1, L. 1336-1, L. 1413-2, L. 1418-1 et L. 5311-1 du code de 
la santé publique ;

« 7° Aux agents contractuels de droit public ou de droit privé d’une autorité administrative 
indépendante.

« Ces dispositions ne s’appliquent aux agents non titulaires de droit public mentionnés aux 2° et 7° 
que s’ils sont employés de manière continue depuis plus d’un an par la même autorité ou 
collectivité publique.

« VI. – La Haute Autorité est également chargée d’examiner la compatibilité du projet de création 
ou de reprise d’une entreprise par un fonctionnaire sur le fondement du 1° du II de l’article 25 de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires avec les fonctions 
qu’il exerce. Elle examine en outre la compatibilité entre la poursuite de son activité privée par le 
dirigeant d’une société ou association sur le fondement du 2° du II du même article 25 et les 
fonctions qu’il exerce.

« En application des articles L. 413-3, L. 413-8 et L. 413-14 du code de la recherche, la Haute 
Autorité donne son avis sur les autorisations demandées par les personnels de la recherche en vue 
de participer à la création d’entreprise et aux activités des entreprises existantes.

« VII. – La saisine de la Haute Autorité est obligatoire au titre du I pour les agents chargés soit 
d’assurer la surveillance ou le contrôle d’une entreprise privée, soit de conclure des contrats de 
toute nature avec une entreprise privée ou de formuler un avis sur de tels contrats, soit de proposer 
des décisions relatives à des opérations effectuées par une entreprise privée ou de formuler un avis 
sur de telles décisions.

« Pour l’application du premier alinéa du présent VII, est assimilée à une entreprise privée toute 
entreprise publique exerçant son activité dans un secteur concurrentiel et conformément aux règles 
du droit privé. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit de confier à la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique les 
compétences sur le pantouflage aujourd’hui dévolues à la commission de déontologie de la fonction 
publique. Le souci des auteurs est de rendre plus efficace le contrôle de compatibilité qui affiche 
aujourd’hui certaines lacunes.


